
En2024, l’étau
budgétaire apesésur
l’éducation nationale
Lesgelsetreportssuccessifsdecrédits ontprovoqué
dessériesderestrictionsauxconséquencesdélétères

surla continuitédesmissionsdel’école

Pour l’éducation natio-

nale, l’année2O24 estun
paradoxebudgétaire. En

avoisinant les 63 mil-

liards d’euros, les fonds alloués
au plus gros ministère de l’Etat
n’auront jamais étéaussi élevés.

Pourtant, tous les acteurs témoi-

gnent d’une année scandéepar
des restrictions budgétaires,dont

leseffets ontparfois entravéla ca-

pacité des personnelsà accomplir
leur mission deservicepublic.

« L’éducation nationale a semblé

être à l'euro près», résume Sophie

Vénétitay, du SNES-FSU. Cette
situation tient à un contexte
budgétaire tendu pour les finan-
ces de l’Etat, dont le déficit a

dérapéà plus de 6 % du PIB.

Outrelesinjonctions à maîtriser
la dépense publique, dont l’édu-
cation nationale constitue le

premier poste,cetteconjoncture
budgétaire a conduit le ministère
de l’économie à décider, au mois

de février 2024, un plan d’écono-
mies de 1O milliards d’euros,
dont 683millions pourle budget
de la RuedeGrenelle.

:1.:"
Interrogé, le ministère ne four-

nit pasdebilandeceséconomies,

mais affirme qu’elles ‹ ont princi-

palement été absorbées par l’an-
nulation de la réservede précau-

tion » constituée pour faire face

auxaléasen cours d’année.Elles

n’ont toutefois pasété indolores.
« Dans un premier temps, nous
avonspensé que cetteenveloppe,

qui représentaitunpeuplus de1 %

dubudget,pourrait êtreéconomi-

sée sur l’année sanstrop de problè-

mes, confie, sous le couvert de

l’anonymat, unhaut responsable
au sein du ministère. Ça s’est
avéré beaucoupplus compliqué.»

« Politiquement impossible»

Le budget de l’éducation natio-

personnels,peu flexible et en
augmentationconstantedu fait

du vieillissement des agents,est
très contraint dans son pilotage.
En outre, en 2024,le ministère a

mis en place le ( choc des

savoirs», décidéparGabrielAttal,
et ses groupes de besoins, qui
nécessitaient le recrutement de
plus de 8ooenseignantscontrac-

tuels sur unbudget serré. Il était,

par ailleurs, « politiquement im-

possible», selon le responsable
cité plus haut, de revenir sur
certains dispositifs coûteux
voulus par le président de la Ré-

publique, Emmanuel Macron,
comme les 7OO millions d’euros
du pacte enseignant permet-

tant aux volontaires d’effectuer
desmissions supplémentaires.

«Les marges de mancuvre ne
sont pasnombreuses: les heures

supplémentaires,les contractuels,
les frais de fonctionnement.. Les

académiesont joué surcesdépen-

ses variables, dans des propor-
tions et selon des modalitésdiffé-
rentes », explique Philippe Jan-

vier, secrétairegénéraledu SNIA-

IPR-UNSA, syndicatmajoritaire
des inspecteursdusecond degré.

Au mois de mai 2024, la déci-

sion de certains rectorats de
réduire les heuressupplémentai-

res des collèges et des lycées a
fait office de première alerte
quant auxconséquences du car-

can budgétaire. Le ministère de
l’éducation nationale a finale-

ment ordonnéleur restitution,
avant de les «rationaliser» pour
la rentrée de septembre. Alors

que deux enveloppes cohabi-

taient depuis septembre2O23

pour des missions similaires,
l’une consacréeaux heures

sup-

plémentaires ponctuelles et
l’autre aunouveaudispositif du
«pacteenseignant», le ministère

duisant les premières quand le
second pouvait être mobilisé.

« Conséquencesdésastreuses»

Le coup de rabot a également
affecté les crédits de fonctionne-

ment, et notammentles frais de
déplacement, amputés dans de

nombreuses académies. Une
situation préjudiciable pour tous
les personnelsdont les missions

impliquent une mobilité fré-

quente, despsychologuesde l’édu-
cation nationale aux inspecteurs
en passantpar les enseignants
spécialisés ou les remplaçants.Ces

agents ont étécontraints d’avan-

cer desfrais ou de ne plus sedé-

placer, au risque de rompre la

continuité duservicepublic.
« Plusieurs collègues ont été

informés en septembreque leurs

remboursements,attendus depuis
avril 2024 pour certains, repren-

draient avec le budget 2025”,
rapporte M. Janvier: «‹Parces déci-

sions, les inspecteurssont empê-

chés, danslesfaits, de se déplacer
sur le terrain et defaire leur mé-

tier. » « On esthabituésà avoirdes

enveloppesinférieuresaux besoins

réels, mais en 2024 les problèmes
ont été décuplés», abonde Jean

Rustique,psychologue de l’éduca-
tion nationaledans lepremierde-

gré et représentant du SNUipp-

FSU dans l’académie de Bor-

deaux, la plus vastedu pays.Les

enveloppes attribuées aux per-
sonnels «itinérants )) y ont étéré-

duites de3O % auprintemps = des
rallongesont étédécidéesen sep-

tembre, loin toutefois decouvrir
la baisseinitiale =avecdes«con-

séquences désastreuses». déplore
le responsablesyndical, pour les
personnelset lesélèves, privés de

l’intervention de psychologues

oud’enseignantsspécialisés.
La Rue de Grenelle assureque
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lobjetd’ajustementstout au long
de l’année» et que «l’intégralité
des remboursementsdusseraréa-

lisée danslesplus brefs délais».

Destensions sesontégalement
manifestées sur les capacités
derecrutement des rectorats,

notammentaucoursdu dernier
trimestre 2024. Le ministère as-

sure qu’il n’a pas répercuté les
économiesattenduesen 2O24sur
les postes et que les « autorisa-

tions d’emplois ») dechaqueacadé-

mie n’ont pasétédiminuées.
Selon l’A&I UNSA, syndicat des

personnels administratifs de
l’éducation nationale, le minis-

tère a cependant« alerté dès le

mois d’octobre les recteurs et les
secrétairesgénéraux dacadémie
en leur demandant de tenir les

budgets jusqu'au31 décembre

2024 », et, notamment, de
respec-

ter le schémad’emplois décidéen
début d’année civile. Pour s’y te-

nir, en dépit de besoins parfois
plus importants que prévu, plu-

sieurs académies ont ainsi dû ré-

duire les recrutements de

contractuelsà la portion congrue.
Dans les académies deLyon et

d’Aix-Marseille, décision a été

prise, début décembre 2024, de

ne pas reconduiredes contrats

d’enseignantsnontitulairesdont
les postesn’étaient plus couverts

aprèsque la presses’en est fait
l’écho, le ministère a autorisé le

renouvellementdescontrats.A la

mi-novembre, dans un e-mail

dont Le Monde aobtenucopie, le

rectorat de Reims a aussi
annoncé aux personnels d’enca-
drement que, « en raison defortes
contraintes budgétaires, (..) il a
étédécidéde suspendretout recru-

tement Ipour le seconddegrél» et

qu’il « ne pourraplus être satisfait

aux demandesde suppléanceet
de remplacement de personnels
(..) autrement qu’avec lesmoyens
permanentsdel’académie».

Parmi lespersonnels, les consé-

quences
descontraintes

budgé-

taires, en dépit de crédits en
haussede26 % depuis 2017, inter-

rogent les choix politiques et
alimentent le sentiment de tra-

verser unecrise aiguë. « Ajoutées

à la crised’attractivité etaux man-

ques du quotidien, cesrestrictions

qui empêchentd’assurercorrecte-

ment le servicepublic d’éducation
nous donnentl'impressionque

tout s’effondre autour denous»,
estime Mme Vénétitay. L'inquié-

tude et les attentesse portent
désormaissur 2O25,dont le bud-

get resteencoreà construire.
ÉLÉA POMMIERS

En mai 2024,
la décisionde

certainsrectorats
deréduire
lesheures

supplémentaires
a fait office de

premièrealerte
Desagents

«itinérants»,

psychologues
Ou inspecteurs,

ont étécontraints
’avancer des
fraisOL dene

plus sedéplacer
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